
 

 

Installer des ralentisseurs 

aux entrées du village ? 

D'après le décret n°94-447 du 27 mai 

1994 relatif aux caractéristiques et 

aux conditions de réalisation des ra-

lentisseurs de type dos d’âne ou de 

type trapézoïdal, l’implantation des 

ralentisseurs est interdite à moins 

de 200 m des limites d’une agglo-

mération ou d’une section de 

route limitée à 70 km/h. 

Cette règle exclut la possibilité d’ins-

taller des ralentisseurs aux entrées 

de la route de Bazainville et de la 

Route de Gressey 

450 000 ralentisseurs de ce type ont 

été installés illégalement à l’entrée 

des villages. L’Etat a initié une opéra-

tion de démontage de ces dispositifs 

illégaux.  

Sous réserve de l’accord du Dé-

partement et de l’obtention des 

subventions demandées, un pla-

teau surélevé sera installé au ni-

veau du carrefour Route de Ba-

zainville/Rue de la Croix de Saulx/

Chemin des champs/chemin ferré 

afin de réduire la vitesse dans le 

virage et à ses abords. 
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Le 3 mars dernier, le Conseil Muni-

cipal a voté le passage de la limita-

tion de vitesse à 30 km /h sur tout 

le territoire du village. 

Les travaux menés ces dernières an-

nées sur les rues du village se sont 

attachés à mettre en place des instal-

lations visant à réduire la vitesse de 

circulation : 

- Les chicanes forcent les conduc-

teurs à réduire leur allure pour négo-

cier le parcours.  

- Les ralentisseurs contribuent à  di-

minuer la vitesse de manière automa-

tique.  

- Les passages piétons rehaussés 

incitent également à  ralentir, en mar-

quant clairement les zones priori-

taires pour les piétons. 

Ces dispositifs ont fait leurs preuves 

en réduisant le nombre et la gravité 

des accidents dans les zones où la 

cohabitation entre usagers vulné-

rables et véhicules motorisés est 

forte. 

Mais force est de constater que sur 

certains axes, ces mesures ne sont 

pas suffisantes. De nombreux com-

portement de conduite dangereuse 

sont encore observés, notamment sur 

l’axe Houdan Mantes, sur la route de 

Bazainville, la route de Gressey, la 

rue de la Croix de Saulx. 

A l’instar de nombreuses communes 

environnantes, le Conseil Municipal a  

donc décidé de réduire la vitesse li-

mite autorisée à 30 km/h. 

Couplée à d’autres possibles nou-

velles mesures, telles que le rétrécis-

sement de la chaussée, le marquage 

au sol accentué ou encore l’installa-

tion de panneaux de signalisation 

spécifiques, la limitation de vitesse 

à 30 km/h participera à l’ensemble 

d’un dispositif global visant à créer 

une « barrière psychologique » qui 

incite les conducteurs à être plus 

vigilants et à  respecter la vitesse 

imposée. 

L’association de la limitation 

de vitesse et des dispositifs de 

ralentissement assure une 

double protection : la législa-

tion rappelle l’obligation de 

conduite prudente, tandis que 

les aménagements physiques 

l’imposent concrètement. 
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23 mars : Randonnée Richebourg Pa-

trimoine et Nature 

30 mars : Carnaval de l’école 

1er avril : Reprise de la collecte des 

déchets végétaux 

6 avril : Randonnée musicale 

30 avril : Job dating (à confirmer) 

18 mai : Foire à tout 

juin : Fête de la Musique 

AGENDA 

Réservation obligatoire pour les exposants 
Formulaire en mairie ou sur www.richebourg78.fr 

- 5€ le ml - mini 2ml  
- 5ml minimum pour garder la voiture sur 
le stand. 

C'est le moment de se préparer à se 

séparer du superflu ! 

Bibelots, jouets, vêtements, meubles, 

et autres objets insolites que vous 

avez assez vus et qui laisseront la 

place à vos nouveaux coups de 

foudre. 

Réservez d'ores et déjà votre stand 

en remplissant le bulletin d'inscription. 

FOIRE À TOUT 

FÊTE DE LA MUSIQUE 

Le centre formation de la Fonda-

tion Mallet démarre le 14 avril une 

session de formation de 3 mois déli-

vrant un Titre Professionnel ADVF 

de niveau 3 (CAP). Les titulaires 

peuvent par la suite évoluer vers les 

métiers comme Aide-soignant, AES 

(accompagnant éducatif et social ). 

Date limite d’inscription le 11 

avril à12h 

FORMATION ASSISTANT DE VIE 

AUX FAMILLES 

A vos instruments ! Pensez y dès maintenant, la Fête de la 
Musique se tiendra sur la Place du château en juin prochain. 

Une ambiance décontractée, de la bonne  musique , des ham-
burgers bien garnis, toutes les conditions sont réunies pour pas-
ser une bonne soirée. 

Nous accueillons tous les musiciens, tous les styles, toutes les 
initiatives, alors lancez vous ! 

Renseignements auprès Christelle Maillot au 06 82 30 69 47 

https://richebourg78.fr/wp-content/uploads/sites/241/2025/03/Bull-regl.pdf


 

 

Page  3  

C’EST DÉJÀ PASSÉ ... 

Naissances : 

DE REKENEIRE Gabriel – le 3 février 

FRUIT Alix – 17 janvier 

Décès : 

VAN GEEL Myriam – 5 novembre 
2024 

BURELLE Marie-Caroline née CHE-
VREAU – le 21 janvier 2025 

LAVIGNAS Jean Pierre – le 22 janvier 
2025 

HEURTAULT Chloé – le 30 janvier 
2025 

GARCIA Frédéric – le 5 mars 2025 

ÉTAT CIVIL 

N° 76 - Mars -  2025 

Le 23 Février avait lieu 
le traditionnel repas 
dansant de la St Valen-

tin organisé par le Comité des Fêtes 
de Richebourg.  

Une semaine de retard , pourquoi ? 
simplement parce que le traiteur 
n'était pas disponible. Salle presque 
comble avec 130 participants qui ont 

apprécié les qualités d’animation 
d’une nouvelle formation musicale 
composée d’un musicien et  d’une 
chanteuse (père et fille !!). Valse, tan-
gos, samba, rock, biguine .. Chacun 
a pu exercer ses talents sur la piste. 
Les convives ont également particu-
lièrement apprécié l'excellent repas 
préparé et servi  par Ezy Viandes. 

Devant ce succès, le Co-
mité des Fêtes récidive 
l'an prochain - (capacité 
d’accueil d’environ 150 
personnes). 

 

INAUGURATION DE LA NOUVELLE SALLE DE RECEPTION DU FOUR A CHAUD 

Le Four à Chaud propose dorénavant 

à la location une grande salle de ré-

ception pour les mariages, anniver-

saires et autres évènements festifs. 

Aménagée dans le grand bâtiment 

totalement restauré en face de l’en-

trée de la propriété, la salle peut ac-

cueillir entre 50 et 80 personnes as-

sises et 100 personnes pour une ré-

ception cocktail. Des partenariats 

avec des prestataires locaux (traiteur, 

fleuriste, DJ…) permettent de propo-

ser une prestation clé en main pour 

faciliter l’organisation des manifesta-

tions. 

Ce lieu majestueux vient compléter 

l’activité du restaurant. Après un an 

d’activité pleine, les propriétaires affi-

chent une satisfaction justifiée. Le 

concept basé sur une proposition de 

viande de qualité  avec une formule 

du midi à 19€ a su attirer une clien-

tèle grandissante et maintenant fi-

dèle. Philippe et Jean-Philippe se 

réjouissent que de nombreux riche-

bourgeois fréquentent régulièrement 

l’établissement. 

DEJEUNER DE LA SAINT VALENTIN 

Créée en 2003, l’association des 
Amis de Saint Georges a pour mis-
sion de rassembler des fonds pour 
mener des opérations de préserva-
tion et de restauration du petit mobi-
lier de l’église.  

Après quelques mois de sommeil, 
l’association a tenu son assemblée 
générale annuelle et élu un nouveau 
Bureau. L’occasion d’accueillir de 
nouveaux membres pour prêter main 
forte à l’équipe en place qui a assuré 
pendant 6 ans l’animation des mani-
festations organisées.  

Les chantiers de conservation sont 
des opérations de longue haleine qui 
mobilisent des financements lourds et 
compliqués à obtenir. Une bannière 
de Saint Georges très abimée a ainsi 

pu bénéficier d’une restauration bien 
méritée. L’autel polychrome du XVII 
aura-t- il aussi bientôt la chance de 
profiter des bons soins de l’associa-
tion ? 

Contact : françois2ponfilly@gmail.com 

Tel: 06 30 10 49 93 

 

L'assemblée générale du Centre a réuni une 
quinzaine de familles. Un score satisfaisant 
pour une édition courante, mais qui ne 
représente que 10% des familles inscrites ! 
Les bénévoles qui œuvrent au quotidien 
pour que notre centre fonctionne à la satis-
faction de tous, remercient chaleureuse-
ment ces familles. 

L'association continue de se renforcer fi-
nancièrement pour continuer sa mission ! 

Et pour ses activités, nous recherchons 
toujours : 

des volontaires pour l'aide aux devoirs 
(17h00 à 18h30 - un à deux jours par se-
maine, comme le fait déjà Françoise, retrai-
tée), 

- des propositions d'animations dans 
notre pays houdanais (visite d'une ferme 
avec découverte des engins, intervention 
d'un musicien, d'un artiste, de pompiers, 
d'un infirmier, un ambulancier, etc.) ! 

- des animateurs ponctuels pour les va-
cances de Pâques,  

Nous serons ravis d'étudier vos proposi-
tions, en évitant des déplacements couteux 
pour le centre de loisirs. 

Le Directeur et les bénévoles échangeront 
volontiers avec vous ! 

centre.loisirs.richebourg@gmail.com 

LES AMIS DE SAINT GEORGES 

LE CENTRE DE LOISIRS 

mailto:François2ponfilly@gmail.com
mailto:centre.loisirs.richebourg@gmail.com


 

 

    Regardez vos arbres 
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Prendre soin de soi apres un avc 

CNI / Passeport 

N° 76 - Mars -  2025 

NOUVEAU – Vous voulez faire ou refaire votre passeport 

ou votre carte nationale d'identité ? 

Vous pouvez réaliser votre démarche dans les France Ser-
vices de Houdan et Septeuil. Si vous avez besoin, faites-
vous accompagner par un conseiller France Services  pour 
remplir votre pré-demande, préparer votre dossier et pren-
dre un rendez-vous. 

Retrouvez aussi  toutes les informations sur les démarches 
Carte d'identié et Passeport  sur le site: 
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne 

Horaires et contacts 

France Services La Passerelle à Houdan 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Tél : 01 30 41 65 10 
Mail : franceservices.houdan@cc-payshoudanais.fr 
Adresse : 31, rue d’Epernon 78550 HOUDAN 

France Services à Septeuil 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h45h 
Tél : 01 30 94 73 67 
Mail : franceservices.septeuil@cc-payshoudanais.fr 
Adresse : 1 rue Maurice Cléret 78790 SEPTEUIL 

DEPUIS LE 3 MARS, CHANGEMENT DE NUMÉRO DES LIGNES DE BUS 

Le réseau de bus en Île-de-France est constitué de près 
de 1 900 lignes, et la numérotation existante conduisait à 
avoir de nombreuses lignes qui portent le même numéro. 
Pour y remédier, l’Île-de-France a été découpée par 
départements et secteurs, qui ont chacun un code spé-
cifique.  

Sur le territoire Centre et Sud Yvelines , l’ensemble de 
nos lignes est désormais renommé à partir de l’indi-

catif «53» et toutes nos lignes de bus scolaires par 
«52». 

Ce programme d’Education 
Thérapeutique du Patient mis 
en place par le PMPR de la 
Fondation Mallet est dédié 
aux personnes ayant fait un 
ou plusieurs AVC (Accident 
Vasculaire Cérébral) récent 
ou ancien.  

Il a pour but d'accompagner 
ces dernières ainsi que leurs 
proches. Il apporte au patient 
et à son entourage une aide 
pour comprendre sa maladie, 
participer aux soins et à sa 
rééducation. L'objectif est de 
mieux prendre soin de soi afin 
de conserver, voire d’amélio-
rer, sa qualité de vie, et de 
limiter les risques de compli-
cations et récidives. 

Renseignements  
Mail : ETP@fondationmallet.fr  
Téléphone 01 81 82 14 57  

Entre janvier et mai, les chenilles procession-

naires quittent le nid pour s'enfouir sous terre: 

c'est la procession de nymphose, période pen-

dant laquelle les chenilles sont particulièrement 

dangereuses pour l'homme et les animaux car 

elles se situent au niveau du sol. 

Les solutions pour s’en 
débarrasser sont de 
complexité et d’efficacité di-
verses (collier piège à mettre 
autour du tronc infesté, instal-
ler des nichoirs pour mé-
sanges, répandre du bacille de 

Thuringe, appel à un professionnel qui coupera les 
branches infectées et brulera les nids, etc …) mais il est 
important briser le cycle de reproduction, pour éviter 
qu'elles reviennent au printemps suivant. 

Attention également aux frelons !  Au printemps, la 

reine fondatrice construit son nid primaire dans un en-

droit abrité à moins de 2 mètres du sol (auvent, caba-

non, abri de jardin, haies, appentis). S’il est situé dans 

un endroit de passage, il est indispensable de le faire 

enlever au plus vite .  

mailto:franceservices.houdan@cc-payshoudanais.fr
mailto:franceservices.septeuil@cc-payshoudanais.fr
https://www.ameli.fr/eure-et-loir/assure/sante/themes/accident-vasculaire-cerebral-avc/avc-comprendre
https://www.ameli.fr/eure-et-loir/assure/sante/themes/accident-vasculaire-cerebral-avc/avc-comprendre

